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La grille d’acceptabilite MMR

* Trois niveaux de risques pour déeterminer les
SRS mesures de securite MMR a prendre

* » Les mesures de maitrise des risques (MMR)

doivent repondre a 4 criteres !
* MMR : un préalable au PPRT
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La maitrise de 'urbanisation

‘ Pour limiter les conséquences d’un accident

Législation ICPE : Distances minimales d "éloignement

M.CIIommilss.i\oh;i "+ 3Jtravers le Plan Local d’Urbanisme

pleniere Depuis 1987:
: — Z1 etZ2
Mise en _ . B :
ceuvre Loi — Servitudes d’Utilite Publique
Risques
2003 .

Depuis 2003 : le Plan de Prevention des Risques
P CASTEL Technologiques PPRT :
— résoudre les situations difficiles héritées du passé

* mesures fonciéres : expropriation, droit de délaissement,
droit de préemption

* réduction de la vulnérabilité sur le bati existant :
prescriptions et recommandations ( < 10% valeur du bien)
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Une priorité: réduire le risque a la source
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